
ANNEXE 
 

Contenus créatifs en ligne: questions politiques et réglementaires 
soumises à consultation 

 
Gestion numérique des droits (DRM) 
1) Estimez-vous qu’en encourageant l’adoption systèmes de DRM interopérables, on 

favorise le développement de services de contenus créatifs en ligne dans le marché 
intérieur? Quels sont les principaux obstacles à des systèmes de DRM pleinement 
interopérables? Quelles pratiques recommandez-vous en matière d’interopérabilité 
des DRM? 

2) Estimez-vous que l’information des consommateurs sur les systèmes de DRM en ce 
qui concerne leur interopérabilité et leurs caractéristiques en matière de données 
personnelles devrait être améliorée? À votre avis, quels seraient les moyens et les 
procédures les plus adaptés pour améliorer l’information des consommateurs en 
matière de systèmes de DRM? Quelles pratiques recommandez-vous en ce qui 
concerne l’étiquetage des produits et des services numériques? 

3) Estimez-vous qu’en réduisant la complexité et en améliorant la lisibilité des accords 
de licence de l’utilisateur final (EULA, end-user licence agreement), on favorise le 
développement de services de contenus créatifs en ligne dans le marché intérieur? 
Quelles pratiques recommandez-vous en matière d’accords de licence? Existe-t-il des 
points particuliers en matière d’accords de licence qui méritent d’être approfondis?  

4) Considérez-vous que des mécanismes alternatifs de résolution des litiges, en ce qui 
concerne la mise en œuvre et la gestion des systèmes de DRM, renforceraient la 
confiance des utilisateurs dans les nouveaux produits et services? Quelles pratiques 
recommandez-vous à cet égard? 

5) Considérez-vous qu’il est nécessaire de garantir un accès non discriminatoire (par 
exemple en ce qui concerne les PME) aux solutions de DRM afin de maintenir et 
d’encourager la concurrence sur le marché de la diffusion de contenus numériques? 

Licences pour plusieurs territoires 
6) Estimez-vous que la question des licences multiterritoriales doit faire l’objet d’une 

recommandation du Parlement européen et du Conseil?  

7) À votre avis, quel est le moyen le plus efficace d’encourager l’octroi de licences 
multiterritoriales dans le domaine des œuvres audiovisuelles? Estimez-vous que le 
principe de licences multiterritoriales où les marchés principaux seraient distincts des 
marchés secondaires peut faciliter l’octroi de licences multiterritoriales ou 
communautaires pour les contenus créatifs en ligne qui vous concernent? 

8) Estimez-vous que les licences multiterritoriales pour les fonds de catalogue (œuvres 
de plus de deux ans, par exemple) seraient avantageuses pour les modèles 
commerciaux basés sur le principe de la diffusion d’un plus grand nombre de 
produits en plus petites quantités (théorie dite de la «longue traîne»)? 

Offre licite et piratage 
9) Comment une collaboration approfondie et efficace entre parties intéressées peut-elle 

améliorer le respect des droits d’auteur dans l’environnement en ligne? 



10) Estimez-vous que l’accord récemment signé en France est un exemple à suivre? 

11) Estimez-vous que la mise en œuvre de mesures de filtrage serait un moyen efficace 
pour éviter les atteintes aux droits d’auteur en ligne? 

Veuillez soumettre vos commentaires sous forme électronique au plus tard le 29/02/08. Sauf 
demande expresse, toutes les contributions seront publiées sur le site Web de la Commission. 
Si vous souhaitez que votre contribution soit traitée de manière confidentielle, veuillez 
l’indiquer en haut de la première page. Si vous souhaitez ajouter une lettre 
d’accompagnement, veuillez le faire au moyen d’un document séparé. Au cas où vos 
observations excéderaient quatre pages, veuillez faire précéder votre contribution d’un 
résumé. Toutes les contributions sont à adresser par courrier électronique à la boîte 
fonctionnelle de l’unité «Politique audiovisuelle» de la direction générale Société de 
l’information et médias: avpolicy@ec.europa.eu. 
 


